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Le comité de la Société Suisse des Podologues (SSP) remercie sincèrement le Journal de la SPV de 
nous offrir un temps de parole.  
  
La mise en place de la LAMal pour le remboursement des soins podologiques aux patients 
diabétiques est une véritable et importante reconnaissance pour notre profession, mais pas 
seulement. Elle a été également l’occasion pour nos 3 associations podologiques d’unir nos forces 
afin de mieux défendre nos intérêts communs.  
 
Travailler ensemble, communiquer, partager, décider, veiller à trouver le juste milieu pour régler des 
problématiques liées à nos 3 régions linguistiques ! Ceci a exigé et exigera encore longtemps un 
travail d’équipe, beaucoup, beaucoup d'écoute et de prises de décisions... et ceci parfois en 3 voire 
en 4 langues ! 
 
Pour y arriver, une seule recette, la volonté de mettre l’intérêt de la profession et sa légitime 
reconnaissance au centre des débats. La Suisse, un petit pays et autant de modes de formations  et 
d’associations professionnelles, un véritable challenge ! SPV, UPSI, SSP travaillent dur pour accorder 
leurs violons afin de rester forts, professionnellement et juridiquement. 
 
Au bout de longues études, le podologue devient un professionnel aguerri, performant, prêt à 
assurer des soins spécifiques pointus, parfois compliqués. Soigner, conseiller une patientèle très 
variée, passer du simple soin de confort au soin exigeant d’un patient à haut risque (diabétique, 
dialysé… à l’immunité réduite, etc. ) demande des connaissances spécifiques. Cette qualité de 
prestation doit absolument être maintenue, c’est une priorité. 
 
Nous avons acquis grâce à la reconnaissance de notre profession par la LAMal, la reconnaissance de 
cette qualité de prestations. Il s’agit maintenant de la garder, de l’améliorer encore et encore. Des 
exigences sont là pour nous le rappeler. L’acquisition de cette reconnaissance a été ardue. Il reste 
beaucoup de travail à l’OPS, aux professionnels que nous sommes pour la maintenir. C’est une 
responsabilité partagée, par vous, par nous.  
 
Chaque professionnel, chaque école formatrice, chaque association professionnelle est responsable 
de maintenir et rehausser la qualité de notre formation et de nos soins. Valoriser et mieux faire 
connaître la formation de podologue est le rôle de chacun de nous. Comme tous les métiers de soins, 
métiers souvent exigeants, nous souffrons de difficultés à recruter. Il est temps de mettre en avant 
les atouts de notre profession pour assurer cette continuité, sans avoir à toucher à la qualité de la 
formation, aussi exigeante soit-elle ! 
Promouvoir un métier, c’est en parler avec conviction, ferveur et passion, c’est s'engager ! Ouvrir des 
places dans nos cabinets pour laisser venir nos " successeurs ", les former, les motiver, les entourer, 
les soutenir.  Pour tout cela, nous comptons sur chacun de vous !  
  
A CHACUN DE VOUS, beaucoup de plaisir dans votre pratique quotidienne !  
Au plaisir de vous rencontrer lors d’un prochain congrès chez vous ou chez nous ! 
Prenez grand soin de vous. 
 
Pour le Comité de la SSP Françoise Piller, Vice-présidente SSP 
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